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 n° 291 311 du 30 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BURGHELLE-VERNET 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, ainsi que 

par X et leurs enfants X et X, tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 8 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BURGHELLE-VERNET, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date inconnue. 

 

1.2. Les 4 juin, 31 juillet et 2 août 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant des 

ordres de quitter le territoire. 

 

1.3. Les 7 août et 21 septembre 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant des ordres 

de quitter le territoire avec interdiction d’entrée d’une durée de trois ans. 

1.4. Le 4 février 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies), d’une durée de cinq ans. Il n’apparaît pas que 

ces décisions aient été notifiées au requérant. 
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1.5. Le 10 septembre 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire. 

 

1.6. Le 11 septembre 2013, le requérant a été condamné à dix-huit mois de prison, avec sursis de trois 

ans pour ce qui excède la détention préventive par le Tribunal correctionnel de Mons pour des faits de 

stupéfiants. 

 

1.7. Les 26 janvier, 6 mai, 12 juin et 25 juin 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant 

des ordres de quitter le territoire. 

 

1.8.1. Le 6 octobre 2015, le requérant a introduit une demande de séjour sur la base de l’article 10 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), en qualité d’auteur d’un enfant mineur 

de nationalité belge. 

 

1.8.2. Le 9 octobre 2015, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire à l’encontre 

du requérant. 

 

1.8.3. Le 22 décembre 2015, l’autorité communale compétente a refusé de prendre en considération la 

demande, visée au point 1.8.1. du présent arrêt. 

 

1.9. Le 31 mars 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en qualité d’ascendant 

d’enfant belge. Le 10 mai 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en 

considération de la demande en raison de l’existence d’une interdiction d’entrée non rapportée ou non 

suspendue. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans par son arrêt n°213 047, prononcé le 

27 novembre 2018 (affaire 189 307).  

 

1.10. Le 22 juin 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement. Le recours en suspension d’extrême urgence introduit à 

l’encontre de cet acte a été rejeté par le Conseil, en son arrêt n° 170 765 prononcé le 28 juin 2016. 

L’ordre de quitter le territoire a par la suite été annulé par le Conseil dans son arrêt n°213 048 du 27 

novembre 2018, en raison de l’existence de la demande de carte de séjour visée au point 1.9., 

redevenue pendante suite à son annulation par le Conseil. 

 

1.11. Le 25 janvier 2017, le requérant a été condamné à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis 

pour la moitié de la peine, par le Tribunal correctionnel de Mons pour des faits de vol en flagrant délit, 

avec violences ayant été exercées pour se maintenir en possession des objets soustraits ou assurer la 

fuite, avec véhicule pour faciliter le vol ou la fuite, des armes ayant été employées ou montrées. 

 

1.12. Le 24 février 2017, le requérant est condamné par défaut à une amende et une déchéance du 

droit de conduire de quinze jours par le Tribunal de police du Hainaut, division de Mons, en raison du 

fait qu’il n’était pas titulaire d’un permis de conduire, qu’il n’était pas assuré, des conditions techniques 

du véhicule et de l’absence d’immatriculation. 

 

1.13. Le 23 janvier 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. Par un arrêt n° 213 052 prononcé 27 novembre 2018, le Conseil a rejeté le recours introduit 

contre cet acte (affaire 216 695). 

 

1.14. Le 15 février 2018, le requérant introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union en sa qualité de père d’un citoyen belge mineur d’âge. Le 5 mars 2018, il a été 

mis en possession d’une attestation d’immatriculation, valable jusqu’au 15 août 2018. 

 

Le 2 août 2018, la partie défenderesse a pris une décision de « retrait de l’annexe 19ter », à son 

encontre. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans dans 

son arrêt n° 230 958 du 9 janvier 2020 (affaire 224 431). 

 

1.15. Le 20 septembre 2018, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire à 

l’encontre du requérant. Par un arrêt n°233 817 du 10 mars 2020, le Conseil a annulé cette décision, en 

raison de l’existence de la demande de carte de séjour visée au point 1.14., redevenue pendante suite à 

son annulation par le Conseil (affaire 224 431). 
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1.16. Le 28 mai 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, concernant la demande visée au point 1.14. du présent arrêt. Par un 

arrêt n°233 816 du 10 mars 2020, le Conseil a annulé cette décision (affaire 234 551). 

 

1.17. Le 31 août 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire, concernant la demande visée au point 1.14. du présent arrêt. Par 

un arrêt n°270 039 du 18 mars 2022, le Conseil a annulé cette décision (affaire 254 158).  

 

1.18. Le 18 février 2020, le requérant a été condamné, par défaut, par le Tribunal de police de Mons à 

une amendes de 450 euros (x8) et 300 euros (x8) et à la déchéance du droit de conduire pour une 

période d’un mois, pour avoir roulé sans permis de conduire (en état de récidive) et sous l’influence de 

substances influençant la capacité de conduire. 

 

1.19. Le 26 octobre 2020, le requérant est condamné à 200 euros (x8) d’amende et à la déchéance du 

droit de conduire de six mois, pour avoir roulé sans être titulaire d’un permis de conduire et délit de fuite. 

 

1.20. Le 1er février 2021, le requérant a été condamné à un emprisonnement d’un an, avec une amende 

de 1000 euros et une déchéance du droit de conduire de deux ans pour avoir conduit sans être titulaire 

d’un permis de conduire, et conduite en état d’ivresse ou dans un état analogue. 

 

1.21. Le 16 juillet 2022, le requérant est écroué à la prison de Mons pour des fait d’infractions routières 

(à l'exclusion des meurtres et blessures involontaires), pour lesquels il a été condamné par défaut le 19 

avril 2022, par le Tribunal de police du Hainaut, division de Mons, à trois ans d’emprisonnement avec 

arrestation immédiate. 

 

Le 26 juillet 2022, le requérant est libéré suite à son recours en opposition du jugement rendu par défaut 

le 19 avril 2022. 

 

1.22. En date du 8 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, concernant la demande visée au point 1.14. du 

présent arrêt. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« □ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 15.02.2018, la personne concernée a introduit une demande de carte de séjour en qualité de père de 

[S. I.] ([S. I. Z.] ; nn […]), de nationalité Belge, sur base de l’article 40terde la Loi du 15/12/1980. 

Par son arrêt n°270.039 du 18 mars 2022 (nous étant notifiée le 22 mars 2022), le Conseil du 

contentieux des étrangers a annulé la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire, prise le 31 août 2020. La présente décision fait suite à cet arrêt. 

 

Toutefois, l’intéressé est connu pour des faits d’ordre public graves. En effet, il a été condamné pour les 

faits suivants : 

 

Le 25/10/2012 par le TRIBUNAL CORRECTIONNEL - MONS 1/6 

Jugement par défaut 

Vol Emprisonnement 4 mois 

Amende 26,00 EUR (x 6 = 156,00 EUR) 

( emprison. subsidiaire : 1 mois) 

Confiscation 

 

Le 25/01/2017 par le TRIB. CORRECTIONNEL HAINAUT DIV. MONS 2/6 

Vol surpris en flagrant délit, avec violences ou menaces, à l’aide d’un véhicule ou engin motorisé ou non 

pour faciliter le vol ou pour assurer la fuite, avec armes ou objets y ressemblant / l’auteur ayant fait 

croire qu’il était armé 

Vol 

Emprisonnement 18 mois 

avec sursis 5 ans pour ½ 
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Le 18/10/2019 par le TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS 3/6 18/02/2020 TRIB. POLICE HAINAUT 

DIV, MONS 4/6 26/10/2020 

TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS 5/6 01/02/2021 TRIB POLICE HAINAUT DIV. MONS 6/6 

Sur opposition 20/11/2018 ; 20/11/2018; 24/02/2017 

Non titulaire permis de conduire (2) 

Conducteur non assuré 

Conditions techniques des véhicules 

Immatriculation des véhicules : véhicule non immatriculer 

Substances qui influencent la capacité de conduite 

Conduite en état d’ivresse ou dans un état analogue 

Non titulaire permis de conduire (: Récidive) 

Peine de travail 150 heures 

(amende subsidiaire : 1.000,00 EUR (x 6 = 

6.000,00 EUR) ) 

Déchéance du droit de conduire 10 mois 

toutes catégories 

 

Le 18/02/2020 TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS 4/6 

Jugement par défaut 

Non titulaire permis de conduire (: Récidive) Amende 450,00 EUR (x 8 = 3.600,00 EUR) 

( D.D.C. subsidiaire : 120 jours ) 

Déchéance du droit de conduire 1 mois 

toutes catégories  

 

Substances qui influencent la capacité de conduite Amende 300,00 EUR (x 8 = 2.400,00 EUR) 

( D.D.C. subsidiaire : 90 jours ) 

Déchéance du droit de conduire 6 mois 

toutes catégories 

avec les examen(s) : théorique-pratiquemédical-psychologique 

 

Le 26/10/2020 TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS 5/6 

Non titulaire permis de conduire 

Délit de fuite (conducteur) 

Amende 200,00 EUR (x 8 = 1.600,00 EUR) 

( D.D.C. subsidiaire : 60 jours ) 

Déchéance du droit de conduire 1 mois 

toutes catégories 

 

Le 01/02/2021 TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS 6/6 

Jugement par défaut 

Non titulaire permis de conduire 

Substances qui influencent la capacité de conduite 

Conduite en état d'ivresse ou dans un état analogue 

Emprisonnement 1 an 

Amende 1.000,00 EUR (x 8 = 8.000,00 EUR) 

(D.D.C. subsidiaire : 300 jours) 

Déchéance du droit de conduire 2 ans 

toutes catégories 

 

Au vu de ces nombreuses condamnations, le comportement d’intéressé peut être considéré comme 

comportant un risque réel, actuel et grave pour l'ordre public. En effet, il a commis au moins à deux 

reprises des faits de vols. Une première fois avec une condamnation à une peine de 4 mois de prison 

par le tribunal correctionnel de Mons (en 2012), et une seconde fois, alors qu’il a également fait l’objet 

d’une interdiction d’entrée de 5 ans (prise le 04/02/2013, qui lui a été notifiée le 04/02/2013 et qui est 

toujours en vigueur), l'intéressé a commis à nouveau un fait de vol, pour lequel il a été à nouveau 

condamné à une peine de prison de 18 mois par le Tribunal correctionnel de Mons en 2017. Malgré ces 

peines de prisons et une interdiction d'entré toujours en vigueur, l’intéressé a toujours persisté dans son 

comportement délictueux. Il a été à nouveau condamné à de multiples reprises pour des faits relevant 

des Tribunaux de police. A savoir que le Code de la route reprend toutes les règles belges de sécurité 

routière. Il existe au sein du Code précité, 4 degrés d’infractions, le quatrième degré concerne les 

infractions les plus graves et font automatiquement l’objet d’une citation devant le Tribunal de Police. Il a 
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été condamné par différents Tribunaux de Police à 4 reprises soit le 18/10/2019 par le TRIB. POLICE 

HAINAUT DIV. MONS, le 18/02/2020 TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS, le 26/10/2020 TRIB. 

POLICE HAINAUT DIV. MONS, le 01/02/2021 TRIB. POLICE HAINAUT DIV MONS 6/6 Ces 

condamnations des Tribunaux de police lui a été délivrées pour diverses infractions telles que : Non 

titulaire permis de conduire, Conducteur non assuré, Conditions techniques des véhicules, 

Immatriculation des véhicules : véhicule non immatriculer Substances qui influencent la capacité de 

conduite, Conduite en état d'ivresse ou dans un état analogue et délit de fuite. 

 

Bien que ces condamnations ne revêtent pas de faits correctionnalisés, il n’en demeure pas moins qu'il 

s'agit d'infraction d’une gravité certaine car elles peuvent mettre en péril la sécurité des personnes, ce 

qui au vu des condamnations précédemment citées ne semblent pas avoir été votre préoccupation 

première. Ces différentes infractions au Code de la route démontrent également votre non-respect des 

règles qui régissent la société dans laquelle vous vivez en tant que personne marginalisée. 

 

Lorsque le Ministre ou son délégué envisage de prendre une décision au paragraphe 1er de l’article 43 

de la loi du 15 décembre 1980, il doit tenir compte de la durée de du séjour, de l’âge, de l’état de santé, 

de la situation familiale et économique, de l’intégration sociale et culturelle sur le territoire ainsi que de 

l’intensité des liens avec son pays d’origine de la personne concernée. 

 

Concernant sa situation familiale, l’intéressé cohabite avec son enfant Belge [B. I. Z.] à l’adresse […]. 

Cependant, cette décision de refus de séjour ne viole en rien l’article 8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Si la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH) considère qu’en cas de première admission sur le territoire, il n’y a pas d’ingérence 

disproportionnée dans votre vie privée et familiale, la Cour considère néanmoins qu'il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer votre 

vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas. § 63; Cour EDH 3 juillet 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas.§38). Que cela s’effectue par une mise en balance 

des intérêts en présence. 

 

En l’espèce, la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur ses intérêts familiaux et sociaux. En 

effet, considérant que les faits que l’intéressé a commis, leur nature, leur multiplicité, le trouble causé à 

l'ordre public, son mépris manifeste pour les biens d’autrui sont à ce point graves que ni ses liens 

familiaux, ni le fait de séjourner en Belgique depuis l’année 2012 ne constituent un motif suffisant pour 

justifier un droit au regroupement familial. Agé de 31 ans, l’intéressé n’a produit aucun document relatif 

à son âge, son état de santé, et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. Le seul document 

produit concerne sa situation économique. Il s’agit d'un contrat de travail à temps partiel daté du 

15/08/2022. Or le seul fait de travailler en qualité de livreur-commis depuis quelques semaines ne peut 

être un élément démontrant un état de réinsertion sociale. Ce récent contrat ne peut démontrer à lui 

seul que l’intéressé s’est amendé et qu'il a des revenus stables. 

Au vu de ces éléments, les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-

respect des conditions légales prévues à l’article 43 de la loi du 15/12/1980  

 

Dès lors en application de l'article 43 et 45 de la Loi du 15/12/1980, la demande de séjour de l'intéressé 

est refusée ». 

 

Le 5 octobre 2022, le requérant a été placé sous mandat d’arrêt pour divers vols et recels, usage de 

faux documents, soit des faits punissables d’une peine principal d’un an d’emprisonnement ou une 

peine grave ne dépassant pas quinze ans de réclusion. 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 39/56, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« Les recours visés à l’article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l’étranger justifiant d’une 

lésion ou d’un intérêt ». Il rappelle en outre que « L’annulation doit apporter au requérant une 

satisfaction effective […]. C’est sa situation personnelle que l’acte attaqué doit affecter ; ceux qui ne 

tireraient de l’annulation qu’un avantage indirect ne sont pas recevables à agir » et que l’intérêt direct 

s’entend comme l’intérêt « que l’acte attaqué touche sans interposition d’un lien de droit ou de fait 

étranger  à la relation entre le requérant et cet acte » (M. LEROY, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Ed. Bruylant, 2004, p. 491).  
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2.2. En l’espèce, le Conseil observe que le recours dont il est saisi est notamment introduit par la 

compagne du requérant et ses enfants mineurs. Or, force est de constater, d’une part, que ces derniers 

ne sont pas destinataires de la décision attaquée et, d’autre part, qu’ils ne sont qu’indirectement touchés 

par ladite décision. 

 

Partant, le Conseil estime que, bien que les deuxième, troisième et quatrième requérants ne peuvent se 

prévaloir d’un intérêt personnel à la cause, la partie requérante reste en défaut de démontrer qu’ils 

justifient d’un intérêt direct à l’action. Il en résulte que le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est 

introduit par le premier requérant. 

 

Au surplus, le Conseil observe que la partie requérante ne précise pas si le premier requérant et la 

seconde requérante agissent en qualité de représentants légaux de leurs enfants mineurs. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’autorité de chose jugée et des 

articles 23 et suivants du Code judiciaire. 

 

Elle soutient que la décision attaquée viole l’autorité de chose jugée attachée à l’arrêt n°233 816 

prononcé par le Conseil de céans le 10 mars 2022. Elle fait valoir que « Votre Conseil avait considéré 

que la motivation de la partie adverse ne suffisait pas à démontrer qu’elle avait procédé à un examen de 

proportionnalité au regard de la vie familiale de la partie requérante et qu’elle n’expliquait pas les 

raisons pour lesquelles les éléments mentionnés dans le courrier de la partie requérante (courrier du 30 

avril 2019) ne pouvaient être considérés comme des preuves suffisantes de son amendement et d’un 

changement de comportement. Votre Conseil avait également exposé que la partie adverse était restée 

en défaut d’avoir procédé à un examen attentif de la situation de la partie requérante au regard de 

l’article 8 de la CEDH et de réaliser la balance des intérêts en présence. Pour Votre Conseil, la 

motivation de la décision ne démontrait pas une mise en balance des intérêts en présence au regard de 

la vie familiale de la partie requérante mais également au regard de l’intérêt supérieur de son enfant 

mineur. Il ressort d’une simple lecture de la décision attaquée que la partie adverse s’est à nouveau 

abstenue de procéder à un examen attentif de la situation de la partie requérante au regard de l’article 8 

de la CEDH et qu’elle n’a pas procédé à une mise en balance des intérêts en présente au regard de la 

vie familiale de la partie requérante et au regard de l’intérêt supérieur de son enfant mineur. La partie 

adverse s’est contentée de reprendre une décision identique à celle prise le 28 mai 2019. En effet, la 

partie adverse a énuméré les condamnations de roulage de la partie requérante s’en tenir compte de 

leur spécificité tout en s’abstenant de mentionner les éléments invoqués par la partie requérante dans le 

cadre de sa demande de séjour (cfr courriers du 30 avril 2019 et du 30 juin 2020). De même, elle n’a 

nullement eu égard à l’intérêt supérieur de l’enfant qui n’est même pas mentionné dans la décision 

attaquée. […] ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 

(ci-après dénommée la « CEDH »), de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne (ci-après dénommée la « Charte UE »), des articles 3, 9 et 16 de la Convention 

internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 1980 (ci-après dénommée la « Convention relative 

aux droits de l’enfant »), de l’article 22 de la Constitution, des articles 7, 62, 40ter, 43, 45 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de 

minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause, du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. Dans une première branche « relative à la violation des articles 40ter, 43 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes de bonne administration tels qu’énoncés au moyen », s’agissant de la 

menace pour l’ordre public, elle procède à des rappels théoriques et jurisprudentiels relatifs aux 

conditions du regroupement familial sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, à la notion de « danger pour l’ordre public », 

ainsi qu’aux principes de bonne administration. Elle fait valoir qu’« Il ne ressort pas de [la] motivation [de 

la décision attaquée] que la partie adverse ait valablement statué sur le caractère grave et actuel de la 

menace que représenterait le comportement de la partie requérante. […], force est de constater que la 
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partie requérante a été condamnée pour des délits qui ont été contraventionnalisés. Cela signifie que la 

partie poursuivante (en l’espèce le Ministère public) a estimé qu’il y avait des circonstances atténuantes 

permettant de contraventionnaliser les délits et de rendre compétent le tribunal de police de Mons pour 

en connaître. […], la partie adverse fait elle-même état du fait que les condamnations énumérées ne 

revêtent pas de faits correctionnalisés et qu’il s’agit d’une infraction d’une « gravité certaine ». Or, […] la 

CJUE impose l’existence, en dehors du trouble social que constitue toute infraction à la loi, d’une 

menace réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société. Cette interprétation 

stricte de la notion d’ordre public donnée par la CJUE permet de protéger le droit du citoyen de l’union 

au respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Dans le cas d’espèce, l’interprétation de 

cette notion d’ordre public et partant de menace grave pour l’ordre public vise à protéger les intérêts de 

l’enfant mineur de la partie requérante et de son droit à la vie familiale. […], en soulignant que ces 

infractions « peuvent mettre en péril la sécurité des personnes », la partie adverse ne fonde pas sa 

décision sur le comportement personnel de la partie requérante mais fonde sa motivation sur une 

conséquence hypothétique qui ne peut être imputée à la partie requérante. Se faisant, elle viole ainsi le 

prescrit de l’article 45 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle ajoute qu’« il ressort de l’examen des différents jugements (qui ne se trouve pas au dossier 

administratif) que la partie requérante a été condamnée pour des faits anciens. […] Certaines de ces 

condamnations ont été rendues par défaut. Cela signifie que la partie requérante […] n’a jamais pu faire 

valoir son point de vue et se défendre devant la juridiction compétente. […] les faits les plus graves à 

l’origine des condamnations de la partie requérante et portant sur des vols avec violences sont anciens 

et remontent à plus de six ans. Les autres condamnations sont d’une nature radicalement différente de 

celles à la base des deux peines d’emprisonnements prononcées le 25 octobre 2012 et le 25 janvier 

2017 et concerne également des faits anciens. En se focalisant essentiellement sur les condamnations, 

relativement anciennes encourues par la partie requérante, sans avoir procédé à une analyse de la 

dangerosité actuelle de la partie requérante, la partie adverse a commis donc une erreur manifeste 

d’appréciation et n’a pas adéquatement motivé sa décision de refus de séjour ».  

 

Elle soutient qu’« En tout état de cause, la partie adverse n’a jamais retenu les autres éléments pourtant 

invoqués par la partie requérante relatifs à son intégration et à sa volonté d’amendement. En effet, la 

partie requérante avait évoqué dans ses courriers du 30 avril 2019 et du 30 juin 2020, le fait qu’elle 

prenait totalement part à l’éducation de ses deux enfants mineurs, qu’elle était bien intégrée 

socialement et culturellement dans le Royaume et qu’elle avait de nombreuses attaches sur le territoire. 

Elle avait également précisé qu’elle n’avait plus aucune attache dans son pays d’origine, qu’elle a quitté 

il y a plus de dix ans et qu’elle vivait depuis 2013 avec sa compagne Madame […]. Ces éléments ont 

été passé sous silence par la partie adverse qui n’a fait état que du contrat de travail déposé par la 

partie requérante. […] ». 

 

3.2.2. Dans une seconde branche « relative à la violation de l’article 8 de la CEDH, de l’article 22 de la 

Constitution, des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne 

administration tels qu’énoncés au moyen », s’agissant des intérêts familiaux et sociaux du requérant, 

elle expose des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH et 

l’article 22 de la Constitution, soutient que l’existence d’une vie privée et familiale dans le chef du 

requérant n’est pas contestée mais que l’examen de la partie défenderesse se limite à de brèves 

considérations et se réfère à ce qui a été exposé supra sur le danger pour l’ordre public et l’erreur 

manifeste d’appréciation. S’appuyant sur l’arrêt n° 233 816 prononcé par le Conseil le 10 mars 2020 et à 

ses enseignements, elle estime que « la partie adverse reste toujours en défaut de démontrer qu’elle a 

procédé à une mise en balance des intérêts en présence au regard de la vie familiale de la partie 

requérante et de l’intérêt supérieur de sa fille mineure. Pourtant certains éléments relatifs à l’intérêt 

supérieur de l’enfant mineur de la partie requérante à la vie familiale de cette dernière avaient été mis 

en avant. En effet, depuis sa naissance, [I.] est élevée conjointement par la partie requérante et sa 

mère. L’autorité parentale est conjointe et rien n’indique que Madame [B.] serait d’accord que la partie 

requérante reparte dans son pays d’origine avec leur fille [I.]. La partie requérante avait également 

évoqué les raisons pour lesquelles il n’était pas possible pour la famille de quitter le territoire belge pour 

s’installer en Algérie. Un départ de [I.] et de la partie requérante en Algérie serait d’autant plus 

dommageable pour [I.] que la partie requérante n’a plus aucune attache avec ce pays et qu’elles se 

trouveraient toutes les deux isolées. Ainsi, le refus de séjour entrainerait une rupture des liens entre la 

partie requérante et son enfant mineur dès lors qu’il serait impossible pour les intéressées de maintenir 

des contacts physiques réguliers. Il convient de rappeler à cet égard que l’utilisation de moyens 

modernes de communication ne pourraient remplacer des contacts physiques quotidien ».  
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Elle soutient que « [l]a partie adverse ne semble pas avoir eu le souci de ménager un juste équilibre 

entre le but visé par cette décision de refus de séjour de plus de trois mois, la sauvegarde de l’ordre 

public et la gravité de l’atteinte au droit de la partie requérante au respect de sa vie privée et familiale 

avec sa compagne, leurs deux enfants mineurs. Par ailleurs aucun examen n’a été fait du point de vue 

de [S. I.], fille mineure de la partie requérante […] à aucun moment, la partie adverse ne s’est penchée 

sur les conséquences d’une telle décision de refus de séjour sur la vie privée et familiale d’[I.] et sur le 

fait qu’en pratique, cette décision l’empêche d’être élevée par la partie requérante ». 

 

3.2.3. Dans une troisième branche « prise de la violation de l’intérêt supérieur de l’enfant, de l’article 24 

de la charte des droits fondamentaux, des articles 3,9 et 16 de la Convention internationale des droits 

de l’enfant, de l’article 22bis de la Constitution, de l’article, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne administration », elle 

rappelle la ratification de la Convention relative aux droits des enfants par la Belgique, à une 

ordonnance du 16 mai 2019 rendue par l’Assemblée réunie de la COCOM, à l’observation n°14 du 

Comité des droits de l’enfant, aux articles 7, 16 et 24 de la Charte UE, et aux articles 3 et 9 de la 

Convention relative aux droits de l’enfant. Elle soutient qu’« Il appartenait donc à la partie adverse 

d’effectuer un examen concret de l’intérêt supérieur de l’enfant de la partie requérante et d’évaluer 

l’impact d’une séparation avec la partie requérante. L’on rappelle en effet que la partie adverse a pris 

une décision de refus sans ordre de quitter le territoire et que dès lors, cela implique que la partie 

requérante, en séjour illégal, risque à tout moment d’être contrainte d’exécuter les ordres de quitter le 

territoire antérieurs. Pour rappel, la partie requérante vit avec sa compagne, leur fille mineure âgée de 7 

ans et leur fils mineur âgé de 3 ans. La partie requérante a l’autorité parentale conjointe sur sa fille 

mineure et elle se charge également de son entretien et de son éducation. Ceci n’a, en tout état de 

cause, jamais été contesté par la partie adverse et cela a été démontré à l’appui des courriers du 30 

avril 2019 et du 30 juin 2020. […] ». Elle liste les éléments invoqués dans les différents courriers 

envoyés à la partie défenderesse et estime que cette dernière n’en n’a pas tenu compte. 

 

3.2.4. Dans une quatrième branche « relative à la violation de l’article 20 TFUE » dont elle rappelle le 

prescrit, elle se prévaut des enseignements de l’arrêt de la CJUE K. A. du 8 mai 2018 et soutient que 

« la partie adverse n’a pas procédé à cette vérification d’une relation de dépendance entre la partie 

requérante et, notamment, son enfant mineur qui a justifié l’introduction de la demande, alors que tous 

les éléments démontrant ce lien de dépendance avaient été porté à sa connaissance […], si [I.] devait 

quitter le territoire du Royaume pour accompagner la partie requérante, cela porterait également atteinte 

aux droits dérivés dont jouit tout citoyen de l’Union et ce en violation de l’article 20 TFUE. La décision 

attaquée n’est pas valablement motivée sur ce point. L’indication in fine selon laquelle « les intérêts 

familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues à l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 » ne permet pas de pallier à la lacune constatée ». 

 

3.2.5. Dans une cinquième branche « relative à la violation de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

des principes de bonne administration tels qu’énoncés au moyen », elle rappelle le prescrit de l’article 

43, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et soutient que « c’est à tort que la partie adverse indique qu’elle 

n’a reçu aucun élément relatif à l’intégration sociale et culturelle de la partie requérante. […] la partie 

requérante a invoqué, à l’appui de sa demande, le fait qu’elle était en couple depuis des années avec 

une ressortissante belge. Elle a déposé dans ces courriers des attestations d’amis qui évoquent qu’elle 

et sa compagne ont une « existence commune maritale et permanente, et ce de façon publique et 

sereine au sein du voisinage », une attestation de la garderie extrascolaire et de l’école […] qui explique 

son implication dans la scolarité de sa fille. Ces éléments sont tout au contraire des éléments qui 

démontrent l’intégration sociale et culturelle de la partie requérante au sein de la société belge. […] Le 

simple fait de considérer que le contrat de travail déposé ne peut être un élément démontrant un état de 

réinsertion social n’est pas suffisant pour permettre à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquels les autres éléments invoqués n’ont pas été pris en considération. La motivation de la 

décision est ainsi erronée et inadéquate. […] ». 

 

 

 

4. Discussion. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil observe que l’erreur matérielle relevée par la partie requérante en 

remarque préalable de son exposé des moyens n’est pas de nature à affecter la légalité de la décision 

attaquée. 
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En outre, le Conseil constate que le moyen invoqué par la partie requérante est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation des articles 3, 9 et 16 de la Convention de New York du 20 novembre 1989 

relative aux droits de l’enfant étant donné que ces dispositions n’ont pas de caractère directement 

applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent être 

directement invoquées devant les juridictions nationales, car ces dispositions ne créent d'obligations 

qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 60.097, 11 juin 1996 ; CE. n° 

61.990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 65.754, 1eravril 1997). En outre, le Conseil ne peut que constater que ce 

raisonnement est également suivi par la Cour de Cassation (Cass., 4 novembre 1999, R.G. 

C.99.0048.N. ; Cass. 4 novembre 1999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les juridictions judiciaires, 

faisant une application constante de la jurisprudence des juridictions supérieures. 

 

4.2. L’article 43 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« §1er. Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux 

membres de leurs familles et leur donner l'ordre de quitter le territoire : 

[…] 

2° pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. 

 

§ 2. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il 

tient compte de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du 

Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration 

sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Cette disposition doit être lue conjointement avec l’article 45 de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit 

notamment ce qui suit :  

 

« § 1er. Les raisons d'ordre public, de sécurité nationale et de santé publique visées aux articles 43 et 

44bis ne peuvent être invoquées à des fins économiques. 

 

§ 2. Les décisions visées aux articles 43 et 44bis doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel du citoyen concerné de l'Union ou du membre 

de sa famille.  

L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles décisions.  

Le comportement du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille doit représenter une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent 

pas être retenues. 

[…] ». 

 

Conformément à la jurisprudence européenne, la « notion d’ordre public […] suppose, en tout état de 

cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » (Projet 

de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers afin de renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 20). 

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le 

Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée, et il 

ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité qu’il exerce doit se limiter à 
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vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.3.1. Sur la première branche du second moyen, après avoir relevé que le requérant a fait l’objet de six 

condamnations sur une période de neuf ans, dont la dernière est datée du 1er février 2022, la partie 

défenderesse a, notamment, conclu qu’« [a]u vu de ces nombreuses condamnations, le comportement 

d’intéressé [sic] peut être considéré comme comportant un risque réel, actuel et grave pour l'ordre 

public. En effet, il a commis au moins à deux reprises des faits de vols. Une première fois avec une 

condamnation à une peine de 4 mois de prison par le tribunal correctionnel de Mons (en 2012), et une 

seconde fois, alors qu’il a également fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 5 ans (prise le 04/02/2013, 

qui lui a été notifiée le 04/02/2013 et qui est toujours en vigueur), l'intéressé a commis à nouveau un fait 

de vol, pour lequel il a été à nouveau condamné à une peine de prison de 18 mois par le Tribunal 

correctionnel de Mons en 2017. Malgré ces peines de prisons et une interdiction d'entré toujours en 

vigueur, l’intéressé a toujours persisté dans son comportement délictueux. Il a été à nouveau condamné 

à de multiples reprises pour des faits relevant des Tribunaux de police. A savoir que le Code de la route 

reprend toutes les règles belges de sécurité routière. Il existe au sein du Code précité, 4 degrés 

d’infractions, le quatrième degré concerne les infractions les plus graves et font automatiquement l’objet 

d’une citation devant le Tribunal de Police. Il a été condamné par différents Tribunaux de Police à 4 

reprises soit le 18/10/2019 par le TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS, le 18/02/2020 TRIB. POLICE 

HAINAUT DIV. MONS, le 26/10/2020 TRIB. POLICE HAINAUT DIV. MONS, le 01/02/2021 TRIB. 

POLICE HAINAUT DIV MONS 6/6 Ces condamnations des Tribunaux de police lui a été délivrées pour 

diverses infractions telles que : Non titulaire permis de conduire, Conducteur non assuré, Conditions 

techniques des véhicules, Immatriculation des véhicules : véhicule non immatriculer Substances qui 

influencent la capacité de conduite, Conduite en état d'ivresse ou dans un état analogue et délit de 

fuite ». 

 

Ce faisant, la partie défenderesse a pu observer que la persistance du comportement délictueux du 

requérant constitue une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour l’ordre public, alors que 

celui-ci ne pouvait ignorer les répercussions de ce comportement sur l’obtention du titre de séjour 

sollicité. 

 

4.3.2. Le Conseil estime que dans sa requête, la partie requérante tente de minimiser les faits commis 

par le requérant en relevant que « la partie requérante a été condamnée pour des faits qui ont été 

criminalisés » et qu’« en soulignant que ces infractions « peuvent mettre en péril la sécurité des 

personnes », la partie adverse ne fonde pas sa décision sur le comportement personnel de la partie 

requérante mais fonde sa décision sur une conséquence hypothétique qui ne peut être imputée à la 

personne ».  

 

Quant à la nature des faits pour lesquels le requérant a été condamné, la partie défenderesse a 

valablement pu observer que « [b]ien que ces faits ne revêtent pas des faits correctionnalisés, il n’en 

demeure pas moins qu’il s’agit d’infraction d’une gravité certaine car elles peuvent mettre en péril la 

sécurité des personnes, ce qui au vu des condamnations précédemment citées ne semblent pas avoir 

été votre préoccupation première. Ces différentes infractions au Code de la route démontrent également 

votre non-respect des règles qui régissent la société dans laquelle vous vivez en tant que personne 

marginalisée ». Le Conseil relève que les « conséquences hypothétiques » du comportement du 

requérant, potentiellement très graves pour la sécurité et l’intégrité physique des personnes, relèvent de 

l’appréciation que doit porter la partie défenderesse sur l’actualité et la gravité du comportement du 

requérant et qu’il n’apparaît pas que celle-ci ait commis une erreur manifeste d’appréciation quant à ce. 

 

Enfin, si la partie requérante soutient que les condamnations portent sur des faits anciens et que le 

requérant a témoigné de sa volonté d’amendement, le Conseil ne peut ignorer que le dossier 

administratif laisse apparaître une condamnation par le Tribunal de police du Hainaut le 19 avril 2022, 

pour des faits remontant au 3 juin 2020 et que l’ordonnance de remise en liberté du Tribunal de 

première instance du Hainaut, accueillant l’opposition du requérant au jugement, souligne que « Les 

faits pour lesquels le requérant a été condamné mettent gravement en péril la sécurité publique compte 

tenu de leur nature et de leur gravité ».  
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Partant, contrairement à ce que soutient la partie requérante, la partie défenderesse a valablement 

statué « sur le caractère grave et actuel de la menace que représenterait le comportement de la partie 

requérante ».  

 

4.3.3. Pour le surplus, le Conseil renvoie à l’examen de la cinquième branche du second moyen au 

point 4.7. du présent arrêt. 

 

4.4.1. Sur les deuxième et troisième branches du second moyen, l’article 8 de la CEDH dispose comme 

suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63 ;Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (cf. Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (cf. Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 

§ 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. 

Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (cf. Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que 

cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 

 

4.4.2. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant forme une cellule familiale avec une compagne 

et deux enfants mineurs sur le sol belge.  
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S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé 

à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH 

considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre 

de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale.  

 

A cet égard, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que « l’étendue de l’obligation pour l’État 

d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident varie en fonction de la situation 

particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les facteurs à prendre en considération 

dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l’étendue 

des attaches que les personnes concernées ont dans l’État contractant en cause, la question de savoir 

s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d’origine de 

l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de l’immigration (par 

exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des considérations d’ordre public 

pesant en faveur d’une exclusion (Butt, précité, § 78) […] 109. Lorsque des enfants sont concernés, il 

faut prendre en compte leur intérêt supérieur ([…]). Sur ce point particulier, la Cour rappelle que l’idée 

selon laquelle l’intérêt supérieur des enfants doit primer dans toutes les décisions qui les concernent fait 

l’objet d’un large consensus, notamment en droit international (Neulinger et Shuruk, précité, § 135, et X 

c. Lettonie, précité, § 96). Cet intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, mais il faut assurément lui 

accorder un poids important. Pour accorder à l’intérêt supérieur des enfants qui sont directement 

concernés une protection effective et un poids suffisant, les organes décisionnels nationaux doivent en 

principe examiner et apprécier les éléments touchant à la commodité, à la faisabilité et à la 

proportionnalité d’un éventuel éloignement de leur père ou mère ressortissants d’un pays tiers » (cf. 

Cour EDH, Jeunesse contre Pays-Bas, 3 octobre 2014, §107 et suivants). 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a estimé que « Concernant sa situation 

familiale, l’intéressé cohabite avec son enfant Belge [B. I. Z.] à l’adresse […]. Cependant, cette décision 

de refus de séjour ne viole en rien l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales. Si la Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) considère qu’en cas 

de première admission sur le territoire, il n’y a pas d’ingérence disproportionnée dans votre vie privée et 

familiale, la Cour considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation 

positive pour permettre de maintenir et de développer votre vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 

novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas. § 63; Cour EDH 3 juillet 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas.§38). Que cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. En 

l’espèce, la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur ses intérêts familiaux et sociaux. En 

effet, considérant que les faits que l’intéressé a commis, leur nature, leur multiplicité, le trouble causé à 

l'ordre public, son mépris manifeste pour les biens d’autrui sont à ce point graves que ni ses liens 

familiaux, ni le fait de séjourner en Belgique depuis l’année 2012 ne constituent un motif suffisant pour 

justifier un droit au regroupement familial ». 

 

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement mis en balance 

les intérêts en présence, et permet au requérant de connaître les raisons qui l’ont conduite à conclure 

que « la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur ses intérêts familiaux et sociaux ». 

 

En tout état de cause, le Conseil estime qu’aucun obstacle sérieux et circonstancié à la poursuite de la 

vie familiale ailleurs que sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante, cette 

dernière se bornant à affirmer que la compagne du requérant ne pourrait l’accompagner dès lors 

qu’inscrite au Forem, elle doit rechercher activement un emploi puisqu’il s’agit de sa seule source de 

revenus. Quant à la circonstance que les enfants sont nés en Belgique où ils sont scolarisés, l’exercice 

conjoint de l’autorité parentale, la cohabitation constante en dehors des périodes d’incarcération, et 

l’implication du requérant dans l’éducation de ses enfants, le Conseil estime que ces éléments ne 

peuvent raisonnablement être jugés comme suffisants pour constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, 

un réel obstacle s’opposant à la poursuite de la vie familiale des intéressés ailleurs que sur le territoire 

belge. 

 

4.4.3. En tout état de cause, le Conseil souligne que le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH 

prévoit expressément qu’il peut y avoir ingérence de l’autorité publique dans l’exercice du droit à la vie 

privée et familiale « pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure 

qui, dans une société démocratique, est nécessaire […] à la sûreté publique, […] à la défense de l’ordre 

et à la prévention des infractions pénales […] ». 

 



  

 

 

CCE X - Page 13 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi du police, dont l’article 43 prévoit expressément que « Le 

ministre ou son délégué peut refuser l'entrée et le séjour aux citoyens de l'Union et aux membres de 

leurs familles […] pour des raisons d'ordre public […] ». 

 

Tel est le cas en l’espèce, dès lors que la partie défenderesse a refusé le titre de séjour sollicité par le 

requérant pour des raisons d’ordre public.  

 

En ce que « La partie requérante se réfère à ce qui a été exposé dans la première branche du moyen 

s’agissant du danger qu’elle représente pour l’ordre public et de l’erreur manifeste d’appréciation », le 

Conseil renvoie au raisonnement tenu aux points 4.3.1. et suivants au terme duquel il a estimé que la 

partie défenderesse n’avait pas commis d’erreur manifeste d’appréciation eu égard à la menace réelle 

et suffisamment grave que représente le comportement du requérant pour l’ordre public. 

 

4.4.4. Enfin, le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsque celle-ci estime qu’« [i]l appartenait 

donc à la partie adverse d’effectuer un examen concret de l’intérêt supérieur de l’enfant de la partie 

requérante et d’évaluer l’impact d’une séparation avec la partie requérante ». Il observe qu’aucun ordre 

de quitter le territoire n’est associé à la décision attaquée et qu’en prévoyant des conditions permettant 

à la partie défenderesse de refuser le bénéfice d’un regroupement familial, le Législateur a déjà procédé 

à une mise en balance de ces intérêts en présence. 

 

Le Conseil relève également, d’une part, que si séparation il doit y avoir entre le requérant et ses 

enfants, elle trouve son origine dans le comportement du requérant, et d’autre part, que la seule 

présence d’un enfant sur le territoire ne doit aucunement conduire à empêcher un Etat de veiller à la 

sûreté publique, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales – ces considérations 

ressortissant à suffisance du second paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas s’être placée du point de 

vue de l’enfant mineur et de ne pas avoir pris en considération son intérêt supérieur, le Conseil renvoie 

au point 4.3.2. supra dont il ressort que la partie défenderesse a pris en considération les intérêts en 

présence, et a considéré qu’il convenait de faire primer la défense de l’ordre public sur les intérêts 

familiaux du requérant et donc, a fortiori, sur ceux de ses enfants. Il n’est aucunement requis de la partie 

défenderesse qu’elle motive la décision attaquée spécifiquement au regard des intérêts d’un enfant pour 

autant qu’il ressorte de ladite décision l’existence d’un examen de proportionnalité. 

 

4.5. Sur la quatrième branche du moyen, en ce que « si [I.] devait quitter le territoire du Royaume pour 

accompagner la partie requérante, cela porterait également atteinte aux droits dérivés dont jouit tout 

citoyen de l’Union », le Conseil observe que dans l’arrêt de la CJUE du 8 mai 2018, K.A. et autres c/ 

Etat Belge, dont se prévaut la partie requérante, la Cour a jugé qu’« il y a lieu de considérer que, dès 

lors que le refus du droit de séjour est fondé sur l’existence d’une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour l’ordre public ou la sécurité publique, compte tenu, notamment, des infractions 

pénales commises par un ressortissant d’un État tiers, un tel refus serait conforme au droit de l’Union 

même s’il entraînait l’obligation pour le citoyen de l’Union, membre de sa famille, de quitter le territoire 

de l’Union (voir, en ce sens, arrêts du 13 septembre 2016, Rendón Marín, C 165/14, EU:C:2016:675, 

point 84, et du 13 septembre 2016, CS, C 304/14, EU:C:2016:674, point 40) ». Or, tel est le cas en 

l’espèce. 

 

Dans ce même arrêt, la Cour a précisé que « Cette appréciation doit ainsi notamment prendre en 

considération le comportement personnel de l’individu concerné, la durée et le caractère légal du séjour 

de l’intéressé sur le territoire de l’État membre concerné, la nature et la gravité de l’infraction commise, 

le degré de dangerosité actuel de l’intéressé pour la société, l’âge des enfants éventuellement en cause 

et leur état de santé, ainsi que leur situation familiale et économique (arrêts du 13 septembre 2016, 

Rendón Marín, C 165/14, EU:C:2016:675, point 86, et du 13 septembre 2016, CS, C 304/14, 

EU:C:2016:674, point 42) ». Au regard du cas d’espèce, dans lequel les enfants sont jeunes, en bonne 

santé et que les parents sont sans emploi, la partie défenderesse a pu légalement estimer que « la 

sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur ses intérêts familiaux et sociaux. En effet, 

considérant que les faits que l’intéressé a commis, leur nature, leur multiplicité, le trouble causé à l'ordre 

public, son mépris manifeste pour les biens d’autrui sont à ce point graves que ni ses liens familiaux, ni 

le fait de séjourner en Belgique depuis l’année 2012 ne constituent un motif suffisant pour justifier un 

droit au regroupement familial ». 
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4.6. Sur la cinquième branche du second moyen, le Conseil estime que les affirmations de la partie 

requérante portant sur « le fait qu[e] la partie requérante était en couple depuis des années avec une 

ressortissante belge », « des attestations d’amis qui évoquent qu’elle est sa compagne ont une 

« existence commune maritale et permanente, et ce de façon publique et sereine au sein du 

voisinage » », « une attestation de la garderie extrascolaire et de l’école [E. G.] qui explique son 

implication dans la scolarité de sa fille », ne démontrent aucunement « l’intégration sociale et culturelle 

de la partie requérante au sein de la société belge », mais constituent tout au plus le témoignage de 

l’existence d’une vie de famille sur le territoire du Royaume. 

 

En outre, en ce que la partie requérante soutient dans sa première branche du second moyen que « la 

partie adverse n’a jamais retenu les autres éléments pourtant invoqués par la partie requérante relatifs à 

son intégration et sa volonté d’amendement », le Conseil reste perplexe quant à la nature de 

l’intégration du requérant et sa volonté d’amendement au vue de l’exposé des faits. 

 

Force est également de constater que la partie requérante ne conteste nullement le constat de la partie 

défenderesse selon lequel « l’intéressé n’a produit aucun document relatif à son âge, son état de santé, 

et l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. Le seul document produit concerne sa situation 

économique. Il s’agit d'un contrat de travail à temps partiel daté du 15/08/2022. Or le seul fait de 

travailler en qualité de livreur-commis depuis quelques semaines ne peut être un élément démontrant 

un état de réinsertion sociale. Ce récent contrat ne peut démontrer à lui seul que l’intéressé s’est 

amendé et qu'il a des revenus stables ». 

 

4.7.1. Sur le premier moyen, le Conseil relève que s’il a annulé la précédente décision prise par la partie 

défenderesse le 28 mai 2019 par son arrêt n° 233 816 prononcé le 10 mars 2020, il n’a pas censuré de 

façon générale tout motif lié au comportement du requérant.  

 

Il avait observé à la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse avait estimé que « bien 

qu’ayant relevé l’existence d’un « courrier de son avocat daté du 30/04/2019 par lequel l'Office des 

Etrangers est informé notamment des éléments suivants : « de l'existence d'un lien de dépendance 

entre [le requérant] et sa fille [X.] » (divers document à l'appui), que sa compagne (madame [Y.]) « est 

enceinte de leur deuxième enfant », la partie défenderesse a considéré que « Vu que la présence d'un 

enfant n'a pas empêché l'intéressé de poursuivre à commettre des faits répréhensibles, il a donc lui-

même mis en péril l'unité familiale par son comportement délictueux » ». 

 

Ce faisant, le Conseil avait jugé que « cette seule motivation ne suffit toutefois pas à démontrer que la 

partie défenderesse a procédé à un examen de proportionnalité au regard la vie familiale du requérant, 

conformément aux articles 43 et 45 de la loi du 15 décembre 1980. En particulier, la partie défenderesse 

n’explique pas la raison pour laquelle les éléments mentionnés dans le courrier, susmentionné, ne 

pouvaient être considérés comme « des preuves suffisantes de son amendement et d’un changement 

de comportement » ».  

 

S’agissant de l’article 8 de la CEDH, le Conseil avait observé que « la motivation de l’acte attaqué ne 

montre pas que la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au 

regard de la vie familiale du requérant, et de surcroît, au regard de l’intérêt supérieur de son enfant 

mineur. Au vu du constat posé au point 3.2.1.2., une telle mise en balance ne peut en effet être déduite 

du constat selon lequel « Vu qu'en l'espèce, une décision de refus de séjour ne viole en rien l'article 8 

de la [CEDH]. En effet, l'Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de 

développer la vie privée et/ou familiale, ce qui s'effectue par une mise en balance des intérêts. Dès lors, 

considérant qu'il est démontré à suffisance que l'intéressé […] représente un danger pour l'ordre public, 

l'application de l'article 8 de la [CEDH] n'est pas à prendre en considération, étant donné que la 

sauvegarde de l'intérêt supérieur de l'Etat prime. Les intérêts familiaux et personnels de l'intéressé ne 

peuvent en l'espèce prévaloir sur la sauvegarde de l'ordre public » ». Il avait également relevé que « le 

dossier administratif ne contient aucun élément de nature à démontrer cette mise en balance » (cf. 

CCE, n° 233 816, 10 mars 2020, point 3.2.1.2., §3, et point 3.2.1.3., §3). 

 

 

 

4.7.2. En l’occurrence, le Conseil observe que dans la décision entreprise, la partie défenderesse a 

procédé à l’examen de proportionnalité requis par les articles 43 et 45 de la loi du 15 décembre 1980, 

ainsi qu’à la mise en balance des intérêts en présence requise par l’article 8 de la CEDH, pour conclure 

que « la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur ses intérêts familiaux et sociaux ».  
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La partie requérante fait valoir que « la partie adverse a énuméré les condamnations de roulage de la 

partie requérante s’en tenir compte de leur spécificité », - le Conseil ayant précédemment jugé que dans 

la décision annulée « la partie défenderesse ne fait aucune distinction entre les condamnations pour 

vols, et celles pour infractions de roulage, les énumérant les unes à la suite des autres, sans prendre en 

compte leurs spécificités au regarde de preuves d’amendement qu’elle requiert ». Toutefois le Conseil 

observe qu’en l’espèce, la partie défenderesse ne s’est pas limitée à énumérer les condamnations, dont 

le nombre a augmenté, mais a également estimé, sans être utilement contestée par la partie 

requérante, que « Bien que ces condamnations ne revêtent pas de faits correctionnalisés, il n’en 

demeure pas moins qu'il s'agit d'infraction d’une gravité certaine car elles peuvent mettre en péril la 

sécurité des personnes, ce qui au vu des condamnations précédemment citées ne semblent pas avoir 

été votre préoccupation première. Ces différentes infractions au Code de la route démontrent également 

votre non-respect des règles qui régissent la société dans laquelle vous vivez en tant que personne 

marginalisée ». 

 

4.8. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

Le greffier,       La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J. MAHIELS 


